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Préambule 

tƻǳǊǉǳƻƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲ нллмκпн Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 
du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les plans et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
(PLU). 

 

Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 (DEF 28 oct. 2021, n° DEF204e0) a précisé les modifications 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ !{!t ό[Φ ƴϲ 
2020-1525, 7 déc. 2020, art. 40). Cette loi a posé lŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !{!tΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ t[¦ ǊŜƭŜǾŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 

 

[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ t[¦ ǎƻƛǘ 
applicable immédiatement aux procédures engagées après la publication de la loi (art. 148), sans 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǊŞǾƛǎŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale est jugée systématique (R.104-11). 

 

Le contexte réglementaire 

La présente évaluation environnementale répond aux exigences réglementaires en vigueur, et prend en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмс-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, codifiés. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ 
plan, schéma, programme ou document de planification, 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
Gellainville. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 

Les trois principaux objectifs de cette évaluation environnementale sont : 

¶ !ƛŘŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ƭǳƛ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ 9ŎƭŀƛǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŀƛŘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ł 
prendre une décision et, le cas échéant, à déterminer les conditions environnementales de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŘŞŎƛŘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ 
décision à prendre.  

¶ Informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et vigilant. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ ¦ƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

¶ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǇǊƻōŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ 

¶ Une description des principales solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées, et 
une indication des principales raisons du choix effectué. 

¶ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ La description des mesures prévues pour : 
o ;ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ Τ 

o Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞŜǎ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
réduites. 

¶ Une présentation des principales modalités de suivi des mesures. 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
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Résumé non technique 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǘƻǳǘ 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
ses choix politiques.  

Cette démarche se base sur les données et les études disponibles telles que les documents cadres (SCoT, 
{5!D9Χύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
etc.  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
(PADD), elle vient proposer des orientations afiƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Σ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ 
manière précise la localisation des éléments à préserver, ceux jouant un rôle dans le bon état 
eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Chapitre 1 : Présentation du PLU 

Localisation du territoire de Gellainville 

1.1 DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 

La commune de Gellainville fait partie de la région Centre Val-de-Loire et est située dans le département 
ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir. Gellainville est contiguë à la commune de Chartres. Le territoire est étendu avec une 
superficie de 12 km². 

DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 
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La commune adhère à la communauté de communes de Chartres Métropole 

 

Territoire de la communauté de communes de Chartres Métropole 
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Commune de Gellainville 

WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Bonville 

Gellainville 
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tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.2 Objet et cadre juridique 

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtƭǳύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol sur le territoire considéré. Le Plu doit peǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇǊŜƴŀƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩǳƴ 
territoire (Art. L.121-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴagement du 
territoire respectueux des principes du développement durable en particulier par une gestion économe 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ » 

« Les atouts du nouveau Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ décret relatif à la modernisation du contenu du plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƻǳǘƛƭǎΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ƭŜs soutenir 
dans leur mission. 

Son enjeu principal consiste à répondre à un besoin général de clarification, de mise en cohérence et de 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ 
réaffirme le lien entre le projet de territoire, la règle et sa justification, par la traduction des objectifs 
structurants auxquels doit répondre le PLU : 

¶ le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale, 

¶ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

¶ la préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, paysager et architectural. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ 
ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
de leur territoire. Ils pourront répondre au plus près aux aspirations des habitants et favoriser la qualité 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ de projet. 
η ό{ƻǳǊŎŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ, 2016). 

 

1.3 Contenu du PLU 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ Υ 

« [le nouveau décret] conforte les outils actuels et offre de nouvelles possibilités à appliquer, à la carte, en 
fonction de chaque projet de territoire. 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ trois grands axes. Afin de mieux 
ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 
structuré en trois chapitres qui répondent chacun à une question : 

¶ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : où puis-je construire ? 

¶ les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment prendre en 
compte mon environnement ? 

¶ les équipements et les réseaux : ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ƳΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ? » 

 

« De plus, le règlement évolue pour : 

¶ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ sécuriser certaines pratiques innovantes ; 

¶ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ; 

¶ et créer de nouvelles dispositions, notamment pour répondre aux enjeux de mixité sociale et de 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
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Cette réforme vise à faciliter les projets de construction et à limiter les recours contentieux, pour 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ ό{ƻǳǊŎŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ, 2016). 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
avec les habitants est obligatoire. Cette concertation consiste à informer et à faire participer les habitants 
par les moyens choisis par le conseil municƛǇŀƭ Υ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΧ 

 

1.4 tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

PLU approuvé le 02 mai 2017 

1ère  modification approuvée le 09 septembre 2020 

La présente première révision du PLU a été prescrite le 17 octobre 2022. 

 

1.5 Motif de la révision du PLU 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux projets, enjeux et besoins au regard de son contexte territorial et des évolutions réglementaires. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ : 

 

Adaptation au contexte législatif 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

h ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9ƭŀƴύ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2018 

O la loi climat et résilience du 22 août 2021 

¶ Mettre en compatibilité le PLU avec le schéma de cohérence territoriale de Chartres Métropole, 
approuvé le 30 janvier 2020 

 

Prise en compte du contexte territorial 

¶ Assurer un renouvellement de population régulier et pérenne 

¶ Affiner les limites des zones urbaines dans une stratégie de sobriété, 

¶ Organiser la densification du tissu urbain et mieux maîtriser les divisions parcellaires, 

¶ Affiner le zonage pour intégrer les enjeux de préservation et : ou remise en état des continuités 
écologiques 

¶ Adapter les règles écrites du PLU aux nouvelles réalités locales, 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł .ƻƴǾƛƭƭŜΣ 

¶ Mettre à jour les emplacements réservés au regard de leur réalisation et de leur nécessité. 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
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[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

Voir le Rapport de présentation (Préalable 4-Les documents supra-communaux avec lesquels le PLU doit 
être compatible) 

 

Le PLU doit prendre en compte : 

¶ Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de Chartres Métropole, approuvé le 30 janvier 2020.  

¶ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ нлнл-2026, Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ Le Plan de Déplacement Urbain de Chartres Métropole, approuvé 10 février 2014. 

¶ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ό{5!D9ύΣ approuvé le 23 mars 2022. 
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Chapitre 2 Υ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

 

Article R151-3 
Modifié par Décret n°2019-481 du 21 mai 2019 - art. 3 
 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte ; 
 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 
 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 
ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 
compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 
 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 
Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
considérée. 
 
Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, la 
procédure d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un 
programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 122-25 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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±ƻƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ όŎƘŀǇƛǘǊŜ оύ 
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Priorisation des enjeux environnementaux 

 

Le tableau suivant synthétise les enjeux environnementaux de la commune et les hiérarchisent en fonction 
de leur importance sur le territoire communal. 

Prioritaire Important Secondaire 

 

 

THÉMATIQUES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
ÉVALUATION 
DES ENJEUX 

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Climatologie 
Atténuer les effets du changement climatique et adapter le 
territoire face à ces impacts 

Secondaire 

Géologie & 
hydrogéologie 

Adapter la gestion des eaux pluviales à la perméabilité des 
sols 

Prioritaire 

Hydrographie 

Rétablir la bonne qualité des eaux de surface  Secondaire 

Maintenir un bon état global (quantitatif, qualitatif) de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлнт 

Secondaire 

Lutter contre la pollution des eaux souterraines Secondaire 

ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 

Milieux naturels 

Préserver et valoriser les mares et zones humides  Important 

Préserver le ruisseau et les fossés Important 

Préserver les milieux boisés et les haies Important 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Important 

La trame verte et bleue 

Réduire les fragmentations et la vulnérabilité des espaces Important 

Préserver voire renforcer les continuités écologiques et 
les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue (bois, 
bosquets, haies, mares, ruisseau, fossés). 

Important 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Paysage 

Préserver les vallées sèches, fossés et arbres remarquables Important 

Préserver les bois et bosquets (bois de Migotiers, bois des 
Marais, bois Billard, Bois de la Motte) 

Important 

Préserver les perspectives sur la cathédrale et le plateau Important 
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THÉMATIQUES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
ÉVALUATION 
DES ENJEUX 

Patrimoine 

Préserver les éléments remarquables au titre de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ 
petit patrimoine...) 

 

Important 

Préserver les sites archéologiques de la commune 
Secondaire 

GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 

La ressource en eau 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Secondaire 

Assurer une production suffisante en eau potable Secondaire 

Les énergies 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Secondaire 

Augmenter la production et la consommation actuelle 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
tout en prenant en compte les enjeux environnementaux 
et paysagers  

Important 

RISQUES ET NUISANCES 

Risques naturels 

Prendre en compte les risques liés au retrait et gonflement 
des argiles 

Secondaire 

Améliorer la connaissance du risque inondation et limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Prioritaire 

Risques technologiques 
Prendre en compte les risques liés aux transports de 
matière dangereuses 

Secondaire 

Nuisances sonores 

Prendre en compte le bruit des infrastructures de transport 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ  

Important 

Adapter les usages aux nuisances Secondaire 

INFRASTRUCTURES ET DÉPLACEMENTS 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŜŦŦŜǘ 
de serre 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ D9{ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ 

Important 

Mobilités douces 
Construire des continuités de cheminements piétons et 
modes doux dans le tissu urbain existant 

Important 

/hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ 
consommation de terres agricoles 

Prioritaire 

Densifier et favoriser le renouvellement urbain Prioritaire 
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THÉMATIQUES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
ÉVALUATION 
DES ENJEUX 

Urbanisme 

Améliorer les transitions paysagères : entre ville et 
campagne, entre plateau agricole et noyaux habités 

Prioritaire 

tƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻƛƴ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
constructions neuves pour éviter une banalisation des 
paysages  

Prioritaire 
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Chapitre 3 : Solutions de substitution envisagées et justification des choix 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

La partie développée ci-ŀǇǊŝǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de Gellainville, à savoir ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques, située au nord du territoire communal, le long de 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ммΣ qui prend corps actuellement sur 78 hectares.  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ WŀǊŘƛƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ  ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜΦ [Ŝ WŀǊŘƛƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ǝƭobale de 380 hectares, sur les communes de Nogent-le-
Phaye, de Chartres et de Gellainville. 

Son extension est inscrite dans les documents de planification en vigueur (PLU, SCOT) mais aborde dans le 
présent projet de PLU de Gellainville une forme et une emprise ajustée en fonction des logiques 
économiques actuelles. 

En 2023,  la définition dŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ zone d'extension a été débattue en conseil communautaire 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ à affiner les stratégies de développement en fonction des retours et des analyses 
effectués au cours de l'année précédente.  

Deux scénarios ont été proposés et débattus pour cette nouvelle approche  et permettent de préciser la 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǊŜǘŜƴƛǊΦ 

 

Scénario 1 : 

Le premier ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ ¦ƴ Ƙǳō ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
proposant une crèche, une salle de sport, une cantine/restaurant, hôtel, une banque, etc. vient introduire 
un souffle de vie dans la zone à dominance industrielle.  

Dans cette proposition, est envisagée une extension de la zone sur 70 hectares. 

Option 1 zone sud, avec superficies et dimensionnement compatibles : 
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Scénario 2 : 

Le second ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

Dans cette proposition, est envisagée une extension de la zone sur 78 hectares. 

Option 2 zone sud, avec superficies et dimensionnement compatibles : 

 

 

Liste des avantages et des inconvénients de chaque scénario : 
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Après délibération Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, le scénario n°2 de 78 hectares a été 
retenu. Celui-ci permet de s'aligner sur la stratégie existante de la ZAC tout en assurant une intégration 
harmonieuse avec les infrastructures actuelles et de minimiser les coûts et les complexités liés à l'ajout de 
nouveaux services. 

En 2025, pour des raisons dΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǊŜƴƛŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н, la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ƘŜŎǘŀǊŜǎ όǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
1Aux ci-après). 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
t[¦Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴŘǳƛǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

1.1 Évolution du secteur 1 AUX  

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

La zone 1AUX est destinée à recevoir principalement des activités, commerces et/ou services compatibles 
ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦· ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Évolution du périmètre de la zone 1AUX 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦· ŞǾƻƭǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
homogène. Le nouveau règlement graphique agrandi le périmètre total de la zone 1AUX. 

 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (zone 1Aux) ς PLU actuel approuvé en 2017 

 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (zone 1Aux)  ς PLU projeté 
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1.2 Réduction du secteur A (agricole)  au profit ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 1AU sur le hameau de Bonville  

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Le PLU en vigueur de la commune propose une zone 1AU sur le secteur de la Chantereine. Il vient 
compléter le maillage résidentiel constitué sur la frange sud du hameau de Bonville et réduit de ce fait 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

 

Passage du secteur agricole en secteur 1AU  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ м!¦ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мл сноƳчΣ Ŝǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǳƭǘƛƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ƻƴǾƛƭƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭes sous la forme de maisons individuelles ou 
groupées. 

 
 

Potentiel : 14 constructions sur 10 623 m²  
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1.3 Réduction du secteur A (agricole) sur le hameau de Bonville et sur le bourg au profit de 
zones Ub 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
sont permises. 

Passage du secteur agricole en secteur Ub  

Sur le hameau de Bonville et sur le bourg historique de Gellainville, la municipalité a décidé de proposer 
ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǾƻƛǊƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄύ. 

Ainsi, le projet de PLU prévoit : 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de terrains au droit du chemin des Courrayes, dans la continuité des deux habitations 
existantes. 

  

Potentiel : 3 constructions sur 2300m²  

/Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 
- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ  ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ¦ō Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

3 maisons sur des terrains viabilisés.  

CŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Σ Ǉǳƛǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
découpage foncier et ainsi viabilisées. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ н 
Ƴŀƛ нлмтΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ Ƴunicipalité a 
ŞǘŞ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ƻƴǾƛƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
lotissement de la Chantereine, et donc de restreindre les droits à construire sur le village historique. 
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1.4 wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύ 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ōƻƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ ŀǳȄ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ млΦммΦнллр ǉǳƛ ƛƴŘƛque que « tout défrichement ayant lieu dans 

un massif boisé de plus de : 

- 0,5 hectares pour la Beauce et la Beauce Dunoise 

ne peut être effectué sans avoir préalablement obtenu une autorisation par la Direction Départementale 

des Territoires.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ [ƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ [Ω!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘΣ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
défrichement est subordonnée à compensation, qui peut être la réalisation de boisements, de travaux 
ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Şǉǳƛvalente, reversée au Fond Stratégique de la Forêt 
et du Bois. » 

Suppression des EBC sur les espaces boisés supérieurs à 0,5 hectare 

Le choix a été fait de ne pas avoir recours à un classement en EBC pour les massifs de plus de 0.5 hectare, 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!t Řǳ млΦммΦнллрΦ /Ŝƭŀ ŞǾƛǘŜ ƭŜ « mille-feuille réglementaire », sans compromettre la 
nature boisée de la commune. 

Le classement en EBC a été utilisé afin de protéger du défrichement des bosquets ou bois de petites 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлллƳчύΣ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллрΦ 

 

 



Révision du PLU de Gellainville- Évaluation environnementale 23 

 

 

 

 

 

Conclusion 

Le contexte législatif a évolué et offre, voire impose la mobilisation du potentiel du tissu bâti avant 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ŀ 
drastiquement renforcé la réduction de la consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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Chapitre 4 : Évaluation environnementale 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.1 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ  

¶ Les mesures ont-ŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine, ou nécessitent-elles des points de vigilance ? 

¶ Ces incidences sont-ŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Κ 

¶ Les incidences identifiées concernent-ŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Κ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ 

¶ Une première évaluation des incidences a porté sur les incidences prévisibles sur la globalité du 
territoire. Dans ce cadre, ce sont les orientations du PADD et ses mesures associées qui ont été 
ŞǾŀƭǳŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜment associé. 

¶ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Υ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ 
ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴŎƻǊŜ naturelle et susceptibles 
ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ 

 

1.2 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ǳƴ 
projet commun, cadre du développement de problématiques diverses. Porté par la Municipalité au travers 
Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ et traduit spatialement par un plan de zonage. 
{ŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour objectif de répondre aux enjeux environnementaux, en fonction de leur importance et des leviers 
ŘΩactions mobilisables par le PLU :  

 

Le PADD de Gellainville se décline en 6 orientations :  

- Maîtriser le développement 
- Renforcer la centralité à partir de la mixité urbaine et fonctionnelle 
- /ƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
- Améliorer la mobilité  
- Maintenir la qualité du cadre de vie 
- aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Le tableau de synthèse ci-après présente les incidences potentielles positives et négatives du projet de 
PLU évaluées au regard des enjeux environnementaux, selon la légende ci-dessous :  
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On entend par : 

 

¶ incidence positive : une amélioration ou une non-dégradation ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 
regard du scénario tendanciel sans PLU 

¶ incidence négative Υ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
tendanciel sans PLU 

¶ incidence directe Υ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

¶ incidence indirecte Υ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

¶ incidence neutre Υ ƭŜ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Point de vigilance Υ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

 

ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

INCIDENCES DU 
PLU SUR 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
JUSTIFICATION 

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Climatologie 

Atténuer les effets du 
changement climatique et 
adapter le territoire face à ces 
impacts 

 

 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Un des objectifs du PADD du nouveau PLU est 
ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 
par le développement du tissu économique. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
de créer de nouveaux emplois sur la commune, 
ce qui permettra aux actifs de la communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
même territoire, réduisant ainsi les 
déplacements motorisés. Cela participera à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
induits par les transports et plus généralement 
Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řes effets du changement 
climatique.  

Géologie & hydrogéologie 

Adapter la gestion des eaux 
pluviales à la perméabilité des 
sols 

POSITIVE DIRECTE Le règlement incite lors de tout projets, à 
intégrer dès sa conception les aménagements 
nécessaires à la gestion des eaux pluviales à 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
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[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
JUSTIFICATION 

dispositifs, adaptés aux caractéristiques du 
terrain, assurant la résorption des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Hydrographie 

Rétablir la bonne qualité des 
eaux de surface  

 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Le règlement graphique maintien les bords du 
ruisseau des marais en secteur naturel. Cette 
disposition limite la constructibilité, donc 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ 
ruissellement des eaux vers le ruisseau. 

Le PLU réglemente la gestion des eaux pluviales 
(voir ci-dessous). Cela participe au maintien 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

Maintenir un bon état global 
(quantitatif, qualitatif) de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ 
2027 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSITIVE INDIRECTE 

La gestion des eaux pluviales sur le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
souterraines.  

Le règlement incite lors de tout projets, à 
intégrer dès sa conception les aménagements 
nécessaires à la gestion des eaux pluviales à 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
dispositifs, adaptés aux caractéristiques du 
terrain, assurant la résorption des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘe du projet. 

Le PLU rappelle ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 

interdit. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

voies devra intégrer des mesures de limitation 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 

vers les voies adjacentes, vers les fonds voisins 

et vers le réseau des eaux pluviales. Ces 

mesures pourront comprendre des dispositifs 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

routiers.» 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines. 

 

Lutter contre la pollution des 
eaux souterraines 
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ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 

Milieux naturels 

Préserver et valoriser les 
mares et zones humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

Protéger les zones humides et les mares, 
éléments constitutifs de la trame bleue, est une 
orientation du PADD de la commune. 

Cette orientation se traduit dans le règlement 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ 
comme élément de paysage à préserver au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ   [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ainsi, tout projet susceptible de compromettre 
leur ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ leur qualité 
paysagère et/ou patrimoniale pourra être 
refusé. 

!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
sur la commune. Toutefois, le règlement 
énonce des prescriptions visant à protéger ces 
dernières en cas de zones humides présumées 
ou avérées. 

Le règlement indique que les zones présumées 
humides doivent être vérifiées par le 
pétitionnaire pour tout projet d'aménagement, 
conformément à l'arrêt du Conseil d'État du 22 
février 2017. Le principe ERC (Éviter, Réduire, 
Compenser) s'applique à tout aménagement en 
zone humide, et toute destruction de zones 
humides nécessite des mesures 
compensatoires appropriées. 

Pour les zones humides avérées, tout ouvrage 
nuisant à la zone ou à son alimentation en eau 
est interdit. Les travaux autorisés incluent la 
restauration et la réhabilitation des zones 
humides, ainsi que des aménagements légers 
pour la gestion ou l'ouverture au public, à 
condition qu'ils n'affectent pas la préservation 
des milieux et permettent un retour à l'état 
naturel. 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ 
mare ou une zone humide. 

 

 

Préserver le ruisseau et les  Le ruisseau est identifié en zone N 
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fossés POSITIVE DIRECTE  

Préserver les milieux boisés et 
les haies 

 

 

 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ 
un objectif du PADD. 

Les milieux boisés de moins de 0,5ha sont 
ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9./ύΦ 

Le règlement écrit rappel la réglementation 
ŘΩǳƴ espaces boisé classé : Il interdit tout 
changement d'affectation ou mode 
d'occupation du sol qui pourrait nuire à la 
conservation ou à la création des boisements, 
entraînant automatiquement le rejet des 
demandes d'autorisation de défrichement. 

 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

 

 

 

NÉGATIVE DIRECTE 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 
des orientations du PADD. Elle façonne le 
paysage local et occupe une grande partie du 
tissu économique local.  

Cet objectif se traduit par le maintien de zones 
agricoles au règlement graphique.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ту Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
de la ZAC.  

 

Trame verte et bleue  

Réduire les fragmentations et 
la vulnérabilité des espaces 

 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 
cherche à valoriser la trame bleue (mares et  
bassins existants) et protéger la trame verte 
(boisements et corridor écologique formé par 
la voie déferrée Chartres-Auneau). 

Cet objectif se traduit par :  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ 
des bassins de rétention des eaux et des haies 
comme éléments de paysage à protéger au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La loi Climat et résilience du 22 août 2021 a 
rendu obligatoire, pour les futurs plans locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
relatives à la mise en valeur des continuités 
écologiques. Cette évolution conforte le rôle 

Préserver voire renforcer les 
continuités écologiques et les 
éléments constitutifs de la 
Trame Verte et Bleue (bois, 
bosquets, haies, mares, 
ruisseau, fossés). 
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ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ ƎǊŃŎŜ Ł 
ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la biodiversité et des continuités 
écologiques, concourent à un projet de 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t 
Trame Verte et Bleue (TVB) se décline en trois 
orientations principales : 

¶ Préserver les éléments constitutifs de 
la TVB 

¶ Assurer les continuités écologiques 
dans les espaces bâtis  

¶ Poursuivre la gestion durable des 
espaces de nature en milieux bâtis et 
améliorer le cadre de vie. 

Aucun projets du PLU ne prend place dans un 
corridor écologique. Ainsi, le PLU ne porte pas 
atteinte aux continuités écologiques  

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Paysage 

Préserver les arbres 
remarquables 

POSITIVE DIRECTE Les arbres remarquables sont repérés comme 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Préserver les bois et bosquets 
(bois de Migotiers, bois des 
Marais, bois Billard, Bois de la 
Motte) 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

Le choix a été fait de ne pas avoir recours à un 
classement en EBC pour les massifs de plus de 
0,5 ha, considérant que le défrichement de ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
préfectorale, Conformément à l'arrêté 
préfectoral du 10/11/2005. 

Le PLU a donc veillé à repérer en priorité les 
ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩлΣр Ƙŀ Ŝƴ 9./Φ  
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Préserver les perspectives sur 
la cathédrale et le plateau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 
la cathédrale ND de Chartres depuis des vues 
ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

Le règlement écrit renvoie aux dispositions de 
la Directive de protection et de mise en valeur 
des paysages, préservation des vues sur la 
cathédrale de Chartres pour le traitement 
environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords de constructions, les hauteurs 
de constructions, la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et 
paysagère.  

Les vues majeures sur la cathédrale sont 
reportées au règlement graphique tout comme 
ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ 
hauteur, identifiés par la directive paysagère. 

 

Le long de la RN154, un principe de retrait des 
constructions est établi pour dégager les 
perspectives visuelles de tout obstacle sur le 
hameau de Bonville et plus largement sur la 
Cathédrale. 

 

Le Secteur Agricole protégé permet de protéger 
ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Jean Baptiste en 
limitant les possibilités de construction de 
bâtiments agricoles. 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Patrimoine 

Préserver les éléments 
remarquables au titre de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŞŘƛŦƛŎŜǎ 
remarquables, petit 
patrimoine...) 

 

POSITIVE DIRECTE 

Les éléments remarquables au titre de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont repérés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳǳǊǎ 
ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ Φ 

Préserver les sites 
archéologiques de la 
commune 

 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Le règlement précise que « là où existent des 
vestiges archéologiques, les dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-3-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 
conditions, pourront être appliquées chaque 
fois que les constructions envisagées seront 
susceptibles de compromettre la conservation 
ou la mise en valeur des vestiges 
archéologiques. » 
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GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 

La ressource en eau 

Maintenir une bonne qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

 

 

NEUTRE 

Il existe des périmètres de protection 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ 
permettent de lutter contre toute pollution 
locale, ponctuelle et accidentelle risquant 
ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎΦ !ǳŎǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜs. 

Assurer une production 
suffisante en eau potable 

Le projection démographique de la commune a 
été faite en adéquation avec les ressources en 
eau disponible . 

Les énergies 

Réduire la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

 

 

 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Le règlement écrit du PLU facilite la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Par exemple, toute forme architecturale 
encourageant la réduction de la consommation 
énergétique ou favorisant la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère soignée. 

Les équipements techniques (pompes à 
chaleur, climatiseur, etc.) sont autorisés selon 
certaines conditions. 

Toutefois, les isolations thermiques par 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ōŃǘƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Augmenter la production et la 
consommation actuelle 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
selon le potentiel du territoire, 
tout en prenant en compte les 
enjeux environnementaux et 
paysagers  

RISQUES ET NUISANCES 

Risques naturels 

Prendre en compte les risques 
liés au retrait et gonflement 
des argiles 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Dans les zones concernées par ce risque, le 
règlement écrit rappel que « le constructeur 
doit prendre des précautions particulières pour 
assurer la stabilité des constructions, 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol autorisées. » 
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Améliorer la connaissance du 
risque inondation et limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la surface minimale 
όŜƴ ҈ύ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale est déterminée par rapport à la 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Ce coefficient participe à limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Risques technologiques 

Prendre en compte les risques 
liés aux transports de matière 
dangereuses 

NEUTRE Pas de traduction dans le PLU 

Nuisances sonores 

Prendre en compte le bruit des 
infrastructures de transport 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
futurs quartiers  

 

 

POSITIVE DIRECTE 

Au règlement graphique, les zones exposées 
aux nuisances sonores des infrastructures de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ br »  

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 

Adapter les usages aux 
nuisances 

INFRASTRUCTURES ET DÉPLACEMENTS 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

Réduire la pollution et 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ D9{ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 
transports en commun et des 
modes doux 

 

POSITIVE INDIRECTE 

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
mobilité, notamment à travers la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
hameau de Bonville. 

Mobilités douces 

Construire des continuités de 
cheminements piétons et 
modes doux dans le tissu 
urbain existant 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable souligne la volonté 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Le souhait est notamment de créer de 
nouvelles voies douces à Bonville, pour un 
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meilleur maillage piéton du hameau. 

/hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Modérer la consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ 
consommation de terres 
agricoles 

 

 

 

 

NEGATIVE DIRECTE 

Une des orientations du PADD est de modérer 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Pour répondre à cet 
objectif, la municipalité cherche à limiter la 
consommation d'espaces naturel et agricole en 
optimisant au maximum le renouvellement du 
tissu urbain existant. 

Toutefois, pour garantir une croissance 
démographique en adéquation avec les 
aspirations de la municipalités, le projet de 
révision de PLU fait valoir plusieurs secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ 90 hectares de 
terres agricoles seront consommées. 

Urbanisme 

Améliorer les transitions 
paysagères: entre ville et 
campagne, entre plateau 
agricole et noyaux habités 

 

POSITIVE INDIRECTE 

Les haies, véritables interfaces entre milieu bâti 
Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

tƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻƛƴ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
dans le cadre des 
constructions neuves pour 
éviter une banalisation des 
paysages 

 

 

POSITIVE DIRECTE 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ όǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ 
topographique, paysager que bâti).  

Les nouvelles constructions doivent être 
ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
environnement quel que soit leur caractère 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
construction doit être recherchée. Les 
différents murs des constructions nouvelles 
doivent présenter un aspect et une couleur en 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
recouverts est interdit. 
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1.3 Analyse environnementale et évaluation des incidences potentielles sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ 

Il est à préciser que les enjeux à prendre en compte et les mesures à proposer ne sont pas de même nature, 
ƴƛ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳşƳŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŞǾŀƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
précisément localisé et défini dans ses caractéristiques techniques. 

 

1.3.1 Extension du jardin des entreprises 

Présentation du site 

Le jardin des entreprises de Chartres/Gellainville constitue le principal parc vitrine, de rayonnement 
national et international, vitrine des savoir-ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !мм Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ !ǳǘƻǊƻǳǘe A154, via le contournement autoroutier Est de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
standards européens en matière de Business Park. 

 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ 
entreprises. Les 90 hectares ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ŘŜ ƭŀ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
existants. 

 

 

Surface et caractéristiques des terrains 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
pour une surface totale de 90 hectares. 
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Contexte agricole 

Gellainville demeure une commune profondément agricole, avec environ 84% de sa surface de nature 
agricole.  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 90 ƘŀΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
agricoles actuellement cultivées, selon le RPG 2022 et au bon potentiel agronomique, selon la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir.  
La consommation de terres agricoles va engendrer une perte de valeur ajoutée pour les filières 
agricoles amont et aval.  
[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ζ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 9w/ - Transposition au Centre-Val de Loire de la 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ η ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ мƳч ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣр ϵΣ ǎƻƛǘ мр ллл ϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ  

9ƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
agricole à environ 1 350 ллл ŜǳǊƻǎ όмр ллл ϵ · 90 ha). 

 

 

Contexte environnementale 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CCΧύΦ 
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Trame Verte et Blue 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƘŀǊǘǊŀƛƴŜΦ 
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Zones humides 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 

 

 

Faune et flore 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
relativement faible.  

Avant toutes nouvelles constructions il sera nécessaire de réaliser une étude faune-flore afin de 
caractériser les enjeux écologiques du site. 

Le pré-diagnostic écologique établi pour l'extension de la ZAC du Jardin d'Entreprises à Chartres a 
révélé une faible diversité d'habitats sur le site, principalement composé de parcelles agricoles. 
L'inventaire réalisé en mars 2022 n'a détecté aucune espèce floristique spontanée, et les conditions 
pour la faune (mammifères, chiroptères, reptiles, amphibiens) ne sont pas favorables en raison de 
l'absence de couvert végétal et de points d'eau. 

Source Υ tƭŀƴ DǳƛŘŜ ½!/ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όмнκлтκнлнпύ 

 

Contexte paysager 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όWŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΧύΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƞƭƻǘǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire que boisements, bourgs 
et hameaux viennent ponctuer visuellement la plaine de Beauce. Les parcelles sont utilisées pour la 
céréaliculture. 
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Risques et nuisances 

Risque de retrait-gonflement des argiles 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement sur le site est de moyen à faible. 

 

 

Risques technologiques 

Des installations classées et des industries déclarant des rejets et transferts de polluants se situent à 
proximité du site de projet. 

 

 

Sites et sols potentiellement pollués 

Des anciens sites industriels et activités de services se situent à proximité du site de projet, au sud du jardin 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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,ÅÓ 3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ : RN/A154 

[ŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ όDŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ bƻƎŜƴǘ-le-Phaye) est bordée par la bande de 300m du projet de mise 
Ŝƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ wbмрп ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
considération en date du 07.07.2016. 

 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Υ  

¶ Le passage de la ligne électrique aérienne 90kV Auneau-Malaguay (servitude I4 servitude relative aux 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
communes concernées.  
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¶ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ t¢о ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎύ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎȅƳōƻƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

 

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǎƛƭƻǎ ŘŜ ƭŀ {/!9[ Ł DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŎŜǘǘŜ L/t9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
autorisation, en applicŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нфκлоκнллп Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des éléments disponibles fournis 
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ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нллрΣ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
autour des silos. Ces zones varient en fonction de la hauteur des silos et de la nature de leur stockage. Ainsi, les silos 
de la SCAEL font état des prescriptions suivantes : 

 

¶ ½ƻƴŜ ½м Υ ƻƴŘŜ ŘŜ ŎƘƻŎ ŘŜ мпл ƳōŀǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ  

¶ Zone Z2 : onde de choc de 50 mbar correspondant aux limites supérieures des effets réversibles pour 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

¶ Zone Z1 : seuil des effets mortels 1% correspondant aux flux thermiques  

¶ Zone Z2 : seuil des effets significatifs brûlures au 2ème degré correspondant aux flux thermiques.  

Ainsi, sont interdites dans ces périmètres toutes nouvelles constructions de type habitations, immeubles occupés par 
des tiers, immeubles de grandes hauteurs, établissements recevant du public, voies de communication dont le débit 
est supérieur à 2000 véhicules par jours et voies ferrées sur lesquelles circulent plus de trente trains de voyageurs 
par jour. 

 

 

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
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[ŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘΩ9ǳǊŜ-
et-Loir. Cet arrêté détermine la largeur des zones pour lesquelles le bruit est considéré comme une nuisance, et que 
les communes et les porteurs de projets doivent prendre en considération.  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 фоф όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ς largeur des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ wbκ!мрп ŀǇǇƻǎŜǊŀ 
une empreinte à terme de 3лл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

9ǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎŜƳōƭŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Site archéologique 

Le long de la RD939, le site archéologique « Chemin de Saint-Mathurin » est une voie antique qui aurait relié les villes 
du Mans à Sens en passant par Chartres. 

 

La directive paysagère de la Cathédrale de Chartres 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 
paysages ς Préservation des vues sur la cathédrale de Chartres. Cette Directive est opposable aux demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ  
tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł Υ  

- limiter les hauteurs des constructions et des végétaux  

- gérer la covisibilité avec la cathédrale  

- ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ  

- ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ όŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎύ  

- ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ  
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Limitation des hauteurs 

Les limitations des hauteurs des constructions et des végétaux définies dans les cartes ci-après auront un caractère 
prescriptif. Ces limitations des hauteurs concernent tous les nouveaux projets de constructions et de plantations, 
situés dans les cônes de vues vers la cathédrale de Chartres. Les plafonds limitant les hauteurs sont exprimés en 
mètres. Les hauteurs indiquées sont obtenues à partir du terrain nu existant. Il est attendu que les hauteurs 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻmpatibles avec celles de la directive paysagère (hauteurs 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŞƎŀƭŜǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜύΦ 

 



Révision du PLU de Gellainville- Évaluation environnementale 44 

 

 



Révision du PLU de Gellainville- Évaluation environnementale 45 
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Réseaux 

[Ŝ WŀǊŘƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DŜƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ : 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ géré par Chartres Métropole et exploité par CM Assainissement : 
5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ IŞƭŝƴŜ .ƻǳŎƘŜǊ Ŝǘ ƭŀ wǳŜ wŞŀǳƳǳǊΦ 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ géré par Chartres Métropole Υ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau existant sont possibles sur la rue Hélène Boucher et la Rue Réaumur. 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ géré par Chartres Métropole et exploité par CMeau Υ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau existant sont possibles sur la rue Hélène Boucher et la Rue Réaumur. 

¶ Le réseau de gaz géré par GRDF Υ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ 
Hélène Boucher, la Rue Réaumur et la RD24. 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. La commune de Gellainville est gérée par SYNELVA Υ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau existant SYNELVA sont possibles à partir de la rue Hélène Boucher, la RD 939, la RD 150 et la RD 
339.19. Le réseau SYNELVA est également présent le long de la RD24 jusǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ½ƻƻ ǊŜŦǳƎŜΦ 

¶ Le réseau de télécommunication : 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ 
Hélène Boucher, la Rue Réaumur et la RD939. 

¶ Le réseau de fibre optique géré par Chartres Métropole Υ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ 
possibles sur la rue Hélène Boucher et la rue Réaumur. 

¶ Une centrale biomasse est installée sur la rue Hélène Boucher à proximité immédiate du périmètre de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ IŞƭŝƴŜ .ƻǳŎƘŜǊΦ 
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1.3.2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł .ƻƴǾƛƭƭŜ 

Présentation du site 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ 
renouveler son patrimoine foncier et donner une nouvelle perception des espaces publics de la partie 
centrale du hameau de Bonville.  

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜ ƘŀƳŜŀǳ ŀ ǎǳ ŀǘǘƛǊŜǊ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ǉǳŜ 
ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ  

La municipalité souhaite ainsi porter pour les prochaines années 2024-2026 un projet de renouvellement 
urbain afin de créer un vrai « coeur de village ».  

Après avoir diligenté une étude de faisabilité urbaine et architecturale, la municipalité a approuvé un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŦƻƛǊŜ Ŝƴ нлноΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle mairie, du réaménagement des espaces publics en abords des équipements existants (emprise 
Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŦƻƛǊŜΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧύΦ 
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Surface et caractéristiques des terrains 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣу ƘŀΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ .ƻƴǾƛƭƭŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
« Cadoret » parcelle 103 et la maison parcelle 18 seront démolies. 
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